
QUESTIONNAIRE
Annexe 2

Prise de position envoyée par:

	Canton:   FORMCHECKBOX 

	Association, organisation, autre:   FORMCHECKBOX 


	Expéditeur:

     


Modification de l’ordonnance sur les chauffeurs (OTR 1)

	1. Approuvez-vous la proposition de ne pas reprendre la responsabilité illimitée et sans condition de l’employeur/entreprise et de conserver la réglementation en vigueur (possible selon le droit communautaire)?

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d’avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	2. Acceptez-vous les nouvelles définitions des termes "poste de travail, temps de travail, temps de disponibilité, équipage multiple, temps de repos journalier et hebdomadaire"?

(art. 2 OTR 1)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d’avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	3. Acceptez-vous le nouvel art. 4 OTR 1 (Exceptions), en particulier le principe du maintien des exceptions en vigueur d’après l’al. 2?

(art. 4 OTR 1)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d’avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	3a. Acceptez-vous notamment que l’OTR 1 s’applique également, désormais, aux conducteurs de véhicules affectés à la collecte du lait?

(réglé jusqu’ici par l’art. 4, al. 1, let. l, OTR 1)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d’avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	3b. Acceptez-vous notamment que, désormais, seuls les conducteurs de véhicules utilisés sur mandat de la Poste suisse dans le cadre du service universel, dans un rayon de 50 km autour du lieu d’établissement de l’entreprise mandatée et dont le poids total autorisé, remorques comprises, n’excède pas 7,5 t, bénéficient d’une exception dans le cadre de l’OTR 1?

(art. 4, al. 2, let. g, OTR 1)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d’avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	3c. Acceptez-vous notamment que les conducteurs de tracteurs agricoles ne bénéficient plus d’une exception que dans le cadre de leurs activités professionnelles, dans un rayon de 100 km autour du lieu d’établissement de l’entreprise possédant le véhicule?

(art. 4, al. 4, OTR 1)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d’avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	4. Acceptez-vous la limitation du temps de conduite hebdomadaire à 56 heures?

(art. 5 OTR 1)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d’avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	5. Acceptez-vous la suppression de la règle des douze jours pour les conducteurs de véhicules affectés au transport de personnes?

(réglé jusqu’ici par l’art. 5, al. 3, OTR 1)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d’avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	6. Approuvez-vous la durée moyenne du temps de travail hebdomadaire de 48 heures sur douze mois?

(art. 6 OTR 1)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d’avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	6a. Approuvez-vous la durée moyenne du temps de travail hebdomadaire de 48 heures sur six mois?

(art. 6 OTR 1)

	

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d’avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	7. Acceptez-vous la suppression de l’art. 7 (Travail supplémentaire)?

(réglé jusqu’ici par l’art. 7 OTR 1)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d’avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	8. Acceptez-vous la nouvelle réglementation des pauses de travail?

(art. 8, al. 3; auparavant à l’art. 8, al. 4, OTR 1)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d’avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	9. Acceptez-vous la nouvelle réglementation du temps de repos journalier?

(art. 9 OTR 1)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d’avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	10. Acceptez-vous la nouvelle réglementation de l’interruption du temps de repos journalier lors de transports combinés?

(art. 10 OTR 1)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d’avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	11. Acceptez-vous la nouvelle disposition relative au temps de parcours considéré comme temps de travail?

(art. 10a OTR 1)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d’avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	12. Acceptez-vous la nouvelle réglementation du temps de repos hebdomadaire?

(art. 11 OTR 1)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d’avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	13. Approuvez-vous l’obligation, pour le conducteur, de tenir en permanence les disques d’enregistrement utilisés de la journée en cours et des 28 jours précédents à la disposition de l’autorité d’exécution?

(art. 14c OTR 1)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d’avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	14. Acceptez-vous la nouvelle réglementation de la poursuite pénale en cas d’infraction commise à l’étranger et constatée en Suisse?

(art. 22, al. 3, OTR 1)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d’avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	15. Avez-vous des propositions concrètes de modification ou d’autres remarques concernant certains aspects de la révision mise en consultation? 

	
	
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d’avis / pas concerné

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI


	Conc. l’art.:
	Remarques:

	
	
	     
	     


	Autres remarques éventuelles
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